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SE CONNECTER À MYGUICHET.LU 
 

Pour pouvoir transmettre ses démarches concernant le « Contrat pour l’occupation d’élèves et d’étudiants 

pendant les vacances scolaires » de manière électronique, l’utilisateur doit se connecter à MyGuichet.lu 

avec son produit LuxTrust ou son eID luxembourgeois et s’enregistrer. (JE ME CONNECTE – en rouge) 

 

 

 

Et sélectionner son produit LuxTrust et suivre les instructions afin de s’authentifier. 

 

 

Pour une première connexion ou de plus amples informations sur les détails de connexion, n’hésitez 

pas à consulter les pages de support : 

https://guichet.public.lu/fr/support/aide/connexion-myguichet.html 

https://guichet.public.lu/fr/support/aide/aides-techniques.html 
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CRÉER VOTRE ESPACE PROFESSIONNEL DÉDIÉ 
 

• Au sein de MyGuichet.lu, l’entreprise doit créer un Espace Professionnel dédié : 

Cliquer sur « Créer un Espace Professionnel » 

 

 

• Remplir les champs obligatoires puis « valider » 
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L’Espace Professionnel de l’entreprise dédié est créé. 

Pour plus de détails, n’hésitez pas à consulter l’aide de MyGuichet.lu qui concerne la création des 

espaces privés ou professionnels : 

https://guichet.public.lu/fr/support/aide/creation-espace-prive-professionnel.html 

 

 

CRÉER VOTRE DÉMARCHE 
 

Pour créer votre démarche : 

Placez-vous dans votre Espace Professionnel dédié / Mes démarches et cliquer sur le bouton « Sélec- 

tionner une démarche parmi toutes les démarches proposées dans le catalogue » 
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TROUVER VOTRE DÉMARCHE 
 

Pour trouver la démarche ITM : 

« Contrat pour l’occupation d’élèves et d’étudiants pendant les vacances scolaires » parmi tout le 

catalogue des démarches existantes, utiliser le champ de recherche. 

• Taper « ITM », afin de faire apparaitre uniquement les démarches de l’ITM. 

• Sélectionner « ITM : Contrat pour l’occupation d’élèves et d’étudiants 

pendant les vacances scolaires » et appuyer sur le bouton « créer » 
 



7 CONTRAT POUR L’OCCUPATION D’ÉLÈVES ET D’ÉTUDIANTS PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES  |  MODE D’EMPLOI  |  VERSION   14.03.2022 
14.03.2022  

INSPECTION DU TRAVAIL ET DES MINES  

REMPLIR VOTRE DÉMARCHE 
 

La première partie de l’assistant vous permet de télécharger le modèle de contrat (zone Jaune). 

• Vous devez cocher la case spécifiant le nombre d’exemplaires et les modalités d’envoi. 

Les champs obligatoires sont précisés par une (*) 

• Introduire toutes les informations demandées et cliquer sur « Etape suivante ». 
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VALIDER VOTRE DÉMARCHE 
 

L’écran de validation vous permet de vérifier toutes les informations préalablement encodées, et de 

les corriger en cas d’erreur. 

• Si tout est correct, cliquer sur « Confirmer la saisie » 
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VISUALISER ET SIGNER LES DOCUMENTS 
 

L’écran suivant vous permet dans une première étape de « visualiser les documents » que vous allez 

signer et recevoir après transmission de la démarche. 

• Si tout est bon pour vous alors cliquer sur « signer les documents » 

 

 

 

La plateforme vous propose alors les différents dispositifs possibles de signature électronique : 
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• Choisissez celui avec lequel vous vous êtes connecté à votre Espace 

Professionnel, sélectionnez votre signature, cliquez sur « Suivant ». 

 

 

• Entrez votre code Pin et confirmer : 
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JOINDRE LE CONTRAT ÉTUDIANT RENSEIGNÉ ET VISÉ 
 

Pour pouvoir transmettre la démarche, vous devez avoir joint le contrat étudiant renseigné et visé. 

• Cliquer sur « joindre », « Parcourir » pour aller chercher votre contrat 

renseigné, signé par les parties et scanné au format PDF, et valider. 
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TRANSMETTRE VOTRE DÉMARCHE 
 

Une fois le contrat joint, votre démarche devient transmissible (visualisation en Zone jaune). 

Un message apparait pour vous le stipuler et le bouton « Transmettre » devient alors actif. 

 

 

 

• Cliquer sur « Transmettre », une confirmation d’action est attendue : 
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VOTRE DÉMARCHE EST TRANSMISE 
 

Après transmission de la démarche, son statut change. 

Il est passé de « En préparation » à « Transmis » (Zone verte). 

 

 

 

Vous recevrez alors un mail (adressé à l’adresse préremplie dans votre Espace Professionnel) de la 

part de la plateforme MyGuichet, confirmant la bonne transmission de votre démarche. 
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REFUS D’UNE OU PLUSIEURS PIÈCES 
 

En cas de refus d’une ou de plusieurs pièces de votre démarche, des mails de notifications vous seront 

envoyés à l’adresse préremplie dans votre Espace Professionnel stipulant que : 

• Le statut de votre démarche a changé : 

 

 

• Vous avez reçu une communication dans votre Espace Professionnel : 
 

 

 

ACCÉDER AU MESSAGE SUR VOTRE ESPACE PROFESSIONNEL 
 

Dans votre Espace Professionnel, visualiser la communication grâce à des pastilles rouges : 
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En cliquant sur la pastille dans communication ou immédiatement à côté du nom de votre démarche, 

accédez à l’interface de messagerie de MyGuichet : 

 

 

 

• Cliquer sur le titre du message, accédez au message envoyé par ITM. 

 



 

CORRIGER VOTRE DÉMARCHE/REMPLACER LA PIÈCE 
 

• Sélectionner votre démarche à corriger et/ou remplacer la/les pièce(s) nécessaire(s). 

Le bouton « transmettre » devient alors actif pour vous permettre de transmettre de nouveau votre 

démarche. 

Un mail de confirmation de transmission vous parviendra à l’adresse mail préremplie dans votre 

Espace Professionnel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Protection des données 

 

 

Les données à caractère personnel communiquées par l’administré sont traitées par l’Inspection du travail et des mines (ITM) en qualité de 

responsable de traitement et en conformité avec les dispositions du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement  européen  et  du  Conseil  du  27  

avril  2016  relatif  à  la  protection  des  personnes  physiques  à  l'égard  du  traitement  des  données  à  caractère  personnel  et  à  la  libre  

circulation  de  ces  données,  et  abrogeant  la  directive  95/46/CE (règlement général sur la protection des données).  

Pour plus de détails, vous pouvez consulter la rubrique « Protection des données » du site internet de l’ITM : 

https://itm.public.lu/fr/support/protection-donnees.html et contacter l’ITM en vous adressant au Service Protection des Données, B.P. 27, l-

2010 Luxembourg, e-mail : protection.donnees@itm.etat.lu. Vous avez également la possibilité d’introduire une réclamation auprès de la 

Commission Nationale pour la Protection des Données (CNPD), ayant son siège à L-4370 Esch-sur-Alzette, 15 bd du Jazz, www.cnpd.lu. 
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